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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Personnel
Question écrite n° 729

Texte de la question

M Jean-Luc Preel appelle l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et
du Bicentenaire sur le caractere inadapte et desuet du statut des bibliothecaires adjoints. En effet, ce statut
datant de 1950 ne tient pas compte de l'evolution des taches demandees a cette categorie de personnel, ni de
leur qualification de plus en plus poussee. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser quelles mesures il
envisage de prendre afin de proceder a une revalorisation de cette carriere.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire est sensible a
la situation statutaire des bibliothecaires adjoints, dont le classement en categorie B ne correspond plus aux
taches qu'ils exercent reellement. En effet, l'explosion documentaire et culturelle de ces trente dernieres annees
et la technicite de plus en plus poussee des activites des bibliotheques ont eu pour effet d'introduire un decalage
particulierement fort entre les fonctions reellement accomplies par ces agents et leur definition officielle decrite
dans le statut de 1950. C'est la raison pour laquelle le ministre charge de la culture, qui a sous sa responsabilite
une large part de l'effectif de ces agents, s'est pleinement associe a la reflexion qu'a engagee le ministre d'Etat,
ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, gestionnaire de ce personnel, pour une
redefinition du statut des bibliothecaires adjoints et une revalorisation de la carriere de ces agents.
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